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Film-	und	Serienfans	aufgepasst!	Vom	25.	März	bis	zum	1.	April	2025	finden	bei	Amazon	wieder	die	beliebten	Frühlingsangebote	statt.	In	diesem	Zeitraum	gibt	es	zahlreiche	reduzierte	Filme	und	Serien	auf	4K	UHD,	Blu-ray	und	DVD	–	darunter	auch	exklusive	Sondereditionen	wie	Steelbooks,	Mediabooks	und	Box-Sets.	Einige	Highlights	der	Aktion:
Blockbuster	und	Klassiker	auf	4K	UHD	und	Blu-ray	zu	stark	reduzierten	Preisen	Serienboxen	beliebter	TV-	und	Streaming-Hits	Exklusive	Sammlereditionen	mit	besonderen	Extras	Mediabooks	und	Steelbooks	für	Liebhaber	hochwertiger	Verpackungen	Die	komplette	Auswahl	an	Angeboten	findet	ihr	auf	Amazon	in	der	Kategorie	„Sonderangebote“.	Es
lohnt	sich,	schnell	zuzugreifen,	denn	einige	der	begehrten	Editionen	sind	erfahrungsgemäß	rasch	ausverkauft!	Also,	Filmabend	planen,	Popcorn	bereitstellen	und	eure	Sammlung	mit	neuen	Highlights	erweitern!	Jetzt	zuschlagen	und	sparen!	Bestellen	bei	Amazon:	Frühlingsangebote	TV,	Film	und	Serien	Anzeige:	Wir	sind	stolze	Partner	von	Amazon,
MediaMarkt,	JPC	und	verschiedenen	anderen	Shops.	Durch	qualifizierte	Verkäufe	verdienen	wir	eine	Provision,	ohne	dass	für	euch	zusätzliche	Kosten	entstehen.	Eure	Unterstützung	bedeutet	uns	viel	–	herzlichen	Dank!	Hinweis:	Links,	die	mit	„*“	markiert	sind,	sind	Partnerlinks.	Bitte	beachtet,	dass	sich	Preise	ändern	können,	Versandkosten	nicht	in
den	angezeigten	Preisen	enthalten	sind	und	bei	Bestellungen	außerhalb	der	EU	Zollgebühren	anfallen	können.	Alle	Angaben	erfolgen	ohne	Gewähr.	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin	ou	en	ligne	et	vous	rencontrez	des	problèmes	:	article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,	marchandises	endommagées,	contrefaçons	etc.Vous	pouvez	en
témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	30	Mai	2015,	13:58	Lors	de	ma	dernière	commande	sur	Amazone	ce	mois	de	mai,	j'avais	choisi	la	livraison	en	point	relais	super	U	proche	de	chez	moi,	très	accessible	et	ouvert	jusqu'à	20	heures.	Lorsque	j'ai	activé	le	suivi	de	livraison,	le	message	était	le	suivant	"Le	point
relais	que	vous	avez	choisi	n'est	pas	disponible	pour	la	livraison.	Votre	colis	sera	livré	à	un	point	relais	proche	de	celui-ci.	Veuillez	consulter	le	site	de	suivi	du	transporteur	pour	plus	d​'informations	sur	ce	point	relais".	J'ai	eu	bien	de	la	peine	à	trouver	que	mon	colis	avait	déposé	par	le	livreur	Lp	collect	en	plein	centre	ville,	parking	payant	et	temps
perdu	pour	le	récupérer...Après	les	livraisons,	Amazone	ne	demande	plus	l'avis	du	consommateur	sur	la	suite	de	sa	commande	:no	comment	!	Par	ailleurs,	transporteur	Lp	collect	non	fiable	pour	ne	pas	dire	menteur.J'ai	décidé	de	boycotter	Amazone,	vu	tout	ce	que	je	lis	sur	cet	"intermédiaire"	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par
Invité	»	06	Août	2018,	11:25	Je	vous	présente	mon	expérience	concernant	le	fonctionnement	abusif	et	préjudiciable	des	services	Amazon	et	«	LP_COLLECT	».J’ai	commandé	un	article	commande	n°	403-0640888-8413963.Je	recevais	régulièrement	des	messages	comme	quoi	mon	colis	est	disponible	à	l’adresse	:	LP	-	CORDONNERIE	EN	LIGNE	68	B
RUE	HENRI	BARBUSSE	CLICHY,	92110.Or,	après	avoir	contacté	le	gérant	de	la	«	LP	–	CORDONNERIE	»	le	30,	31,	1	juillet	2018,	j’ai	constaté	que	mon	colis	n’a	jamais	été	livré	à	cette	adresse	et	les	informations	que	je	recevais	régulièrement	par	email	concernant	l’exécution	du	contrat	ont	été	trompeuses	et	en	contradiction	avec	l’article	222-33-2-2
du	Code	pénal.Pour	cette	raison	et	suite	à	des	préjudices	moraux	que	j’ai	subi,	j’ai	été	obligé	d’annuler	ce	contrat	défaillant.Aujourd’hui,	le	06/08/2018,	malgré	l’annulation	de	mon	contrat,	j’ai	reçu	encore	un	message	avec	les	informations	trompeuses	:«	Amazon	et	LP_COLLECT	nous	ont	fait	savoir	que	votre	Huile	de	poisson	Oméga-3	vous	avait	bien
été	livrée.	Houra	!	Nous	souhaitons	vérifier	avec	vous,	au	cas	où.	L’avez-vous	bien	reçue	?Si	vous	avez	rencontré	le	moindre	problème,	faites-le	moi	savoir	afin	que	nous	puissions	le	résoudre	le	plus	rapidement	possible.Et	si	vous	avez	une	minute	(ou	même	37,4	secondes),	répondez	directement	à	cet	e-mail	et	dites-nous,	Ce	que	vous	pensez	de	notre
huile	de	poisson	Omega-3	jusqu'à	présent	?	Vos	retours	sont	vraiment	utiles	pour	nous.	Si	l’huile	vous	plait,	répondez	sans	attendre	et	faites-le	nous	savoir	ou	si	vous	avez	un	problème,	tenez-moi	vraiment	au	courant	afin	que	je	puisse	le	résoudre	rapidement	et	faire	de	cet	achat	la	meilleure	expérience	possible	pour	vous	!Dans	l’attente	de	vous	lire.
»Or,	il	est	impossible	laisser	un	avis	sur	le	site	d’Amazon	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	27	Novembre	2018,	22:33	Je	vous	fais	part	également	de	mon	très	fort	mécontentement	pour	la	livraison	d'un	colis	commandé	sur	Amazon	et	acheminé	par	LP	COLLECT.	Le	colis	n'a	pas	été	livré	au	relais	colis	sélectionné	avec	le
faux	prétexte	suivant	:	"Tentative	de	livraison	-	Le	transporteur	n'arrive	pas	à	accéder	à	la	résidence	ou	à	retrouver	votre	boîte	aux	lettres"	alors	que	j'ai	demandé	la	livraison	à	une	station	TOTAL	ouverte	de	6h	du	matin	à	21h	!!!!	Ce	n'est	donc	que	de	la	mauvaise	volonté	et	la	preuve	que	LP	COLLECT	n'en	fait	qu'à	sa	tête	et	n'a	aucune	considération
pour	les	clients.	Sur	le	site	AMAZON,	impossible	de	trouver	les	coordonnées	du	transporteur	LP	COLLECT	!J'ai	finalement	découvert	que	le	colis	était	considéré	comme	livré	à	l'adresse	choisie.	Je	m'y	rends	donc,	mais	une	fois	sur	place,	le	relais	colis	m'informe	que	mon	colis	n'est	pas	sur	place	...	mais	à	15	km	de	là	:	Dans	une	autre	ville	et	dans	une
boutique	dont	les	horaires	d'ouverture	sont	bien	plus	restreints.	Je	suis	effarée	et	très	fâchée	d'un	tel	niveau	de	service	et	de	n'avoir	d'autre	choix	que	de	me	débrouiller	pour	m'y	rendre.	AMAZON	ferait	bien	de	sélectionner	les	transporteurs	avec	lesquels	ils	travaillent	car	la	satisfaction	du	client	se	mesure	jusqu'à	réception	de	son	colis	!!!!!	Invité		
Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	28	Novembre	2018,	21:49	Je	fais	suite	à	mon	message	d'hier,	car	Amazon	a	été	très	pro	!	J'ai	complété	le	formulaire	de	contact	sur	le	site	Amazon	pour	leur	exposer	le	problème	rencontré	avec	le	livreur	de	LP	COLLECT.	Dans	les	10	minutes	qui	ont	suivi,	j'ai	été	contactée	par	Amazon	qui	a	pris
très	au	sérieux	ma	réclamation,	en	m'indiquant	que	le	souci	n'était	pas	lié	au	transporteur	(LP	COLLECT	-->	La	poste)	mais	du	livreur.	Amazon	m'a	remboursé	immédiatement	de	ma	commande,	en	me	disant	que	le	colis	repartirait	chez	le	vendeur	et	ils	m'ont	invité	à	repasser	la	même	commande,	en	choisissant	le	relais	colis	de	mon	choix,	et	en
m'assurant	que	celui-ci	serait	bien	respecté.	Donc	si	vous	rencontrez	un	souci	avec	un	livreur	d'Amazon,	pensez	à	en	informer	Amazon	pour	qu'ils	puissent	agir	vite	et	bien	!	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Shandy77	»	29	Juillet	2019,	15:03	Je	n	en	peux	plus	de	LP	collect	ce	sont	les	seuls	qui	ne	trouvent	pas	une	grande	librairie	au
milieu	du	village	ouverte	sans	fermeture	du	matin	au	soi	r7	jours	sur	7.	J	ai	beau	remonter	l	info	à	Amazon	rien	n	y	fait	Shandy77			Message(s)	:	1Inscription	:	29	Juillet	2019,	14:59	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	MimiLeGeni	»	03	Août	2019,	16:00	Bonjour,	j’ai	contacté	le	service	client	Amazon	à	l’instant	car	mon	colis	qui	était	supposé
être	livré	en	point	relais	par	LP	Collect	n’a	jamais	atteint	sa	destination.	Je	suis	déçue	du	service	Amazon	car	je	les	tiens	pour	responsables	de	ce	qui	m’arrive.	Aujourd’hui	j’etais	supposée	récupérer	mon	colis	dans	mon	point	relais	(tabac	presse	ouvert	7/7),	mais	j’ai	reçu	un	mail	de	Amazon	me	disant	:«	Nous	souhaitons	vous	informer	que	nous	avons
effectué	une	tentative	de	livraison.	Toutefois,	vous	étiez	absent	et	LP	Collect	a	dû	vous	laisser	un	avis	de	passage.	»Quoi	??!!	Mais	pourquoi	le	livreur	est	il	venu	chez	moi	???	Et	le	plus	incroyable	dans	tout	ça,	c’est	que	PERSONNE	n’est	passé	chez	moi	et	PERSONNE	n’a	déposé	un	avis	de	passage	!Amazon	franchement	là	dessus,	leur	service	et	leur
honnêteté	laissent	à	désirer	!Au	téléphone,	le	service	client	n’était	d’aucune	aide,	il	mélangeait	chronopost,	la	poste,	livraison	en	point	relais,	la	honte.	Tout	ce	qu’ils	ont	réussi	à	faire	est	d’envoyer	un	mail	à	la	poste	(????)	afin	que	mon	colis	soit	ré	expédié	au	point	relais	et	de	me	demander	de	patienter.La	honte,	franchement	je	suis	déçue	d’Amazon
sur	ce	coup	là.	MimiLeGeni			Message(s)	:	1Inscription	:	03	Août	2019,	15:43	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Pocahontas31	»	08	Août	2019,	10:06	J’ai	commandé	deux	livres	à	Amazon.	Ceux-ci	sont	censés	m’avoir	été	livrés	dans	un	point	relais	par	LP	collect.	J’ai	reçu	le	SMS	d’Amazon	m’avertissant	de	la	livraison	et	un	mail.
Malheureusement	le	Carrefour	express	ou	je	l’ai	fait	livrer	n’a	jamais	reçu	ce	paquet.	Je	contacte	Amazon,	Il	me	dit	qu’il	faut	une	enquête,	et	il	me	réponde	...	que	le	paquet	a	été	livré.	Or	le	point	relais	a	fouillé	partout	et	n’a	aucune	trace	de	la	réception	de	ce	paquet	et	du	paquet	lui-même.	Pire	on	me	dit	que	toute	la	semaine	des	clients	se	sont	plaints
de	ne	pas	avoir	leur	paquet	supposé	livré.	Ce	service	est	une	catastrophe,	et	Amazone	me	propose	simplement	de	continuer	l’enquête	et	de	finir	par	me	rembourser	cet	envoi	qui	était	pourtant	urgent.	Pocahontas31			Message(s)	:	2Inscription	:	08	Août	2019,	10:02	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Pocahontas31	»	08	Août	2019,	10:08	J’ai
commandé	deux	livres	à	Amazon.	Ceux-ci	sont	censés	m’avoir	été	livrés	dans	un	point	relais	par	LP	collect.	J’ai	reçu	le	SMS	d’Amazon	m’avertissant	de	la	livraison	et	un	mail.	Malheureusement	le	Carrefour	express	ou	je	l’ai	fait	livrer	n’a	jamais	reçu	ce	paquet.	Je	contacte	Amazon,	on	me	dit	qu’ils	font	une	enquête,	et	ils	me	répondent	...	que	le	paquet
a	été	livré.	Or	le	Point	relais	a	fouillé	partout	et	n’a	aucune	trace	de	la	réception	de	ce	paquet	et	du	paquet	lui-même.	Pire	on	me	dit	que	toute	la	semaine	des	clients	se	sont	plaints	de	ne	pas	avoir	leur	paquet	supposé	livré.	Ce	service	est	une	catastrophe,	et	Amazon	me	propose	simplement	de	continuer	l’enquête	et	de	finir	,	si	le	paquet	n’arrive	pas,
par	me	rembourser	cet	envoi	qui	était	pourtant	urgent.	Pocahontas31			Message(s)	:	2Inscription	:	08	Août	2019,	10:02	Retour	vers	Grandes	surfaces	-	Vente	en	ligne	-	Vente	sur	foires	et	salons	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Majestic-12	[Bot],	outlookakhsy753	et	71	invité(s)	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin	ou	en	ligne
et	vous	rencontrez	des	problèmes	:	article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,	marchandises	endommagées,	contrefaçons	etc.Vous	pouvez	en	témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	23	Avril	2016,	12:37	Bonjour,	Je	viens	vers	vous	car	j'aimerai	avoir	votre	avis	concernant	le	site	Amazon.fr,	ne
connaissant	pas	vraiment	le	système	de	ce	site	j'ai	vu	que	c'était	le	vendeur	Monkey	&	Orange	qui	s'occupait	de	la	vente	de	cet	objet	:	...	B00WEKQ0FIEn	cas	de	problème	est-ce	le	service	client	Amazon	qui	s'occupera	de	moi	ou	est-ce	plutôt	ce	vendeur	(Monkey&Orange)	?Vaut	il	mieux	acheter	en	magasin	(style	Boulanger)	ce	genre	d'article	pour	être
sur	du	service	client	en	cas	de	problème	?Merci	d'avance	!!	=))	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Davidoux	»	29	Avril	2016,	00:03	Bonjour,	ça	fait	plus	d'une	décennie	que	je	commande	sur	Amazon.fr	des	livres,	des	CDs,	de	l’électronique,	etc.	Jusqu'à	il	y	a	quelques	temps	tout	allait	relativement	bien,	j'étais	relativement	satisfait	:
des	prix	bas,	et	de	bonnes	prestations	au	niveau	de	la	livraison.	Les	trois	dernières	commandes	que	j'ai	effectuée,	j'ai	bien	peur,	sonnent	le	glas	d'une	relation	de	confiance	avec	la	multinationale.	Des	articles	emballé	à	la	va-vite,	deux	boîtiers	de	CD	éclatés,	et	même,	un	article	manquant.	Bien	heureusement	celui	là	m'est	renvoyé	aux	frais
d'Amazon...Il	n’empêche,	il	ne	m'en	faudrait	pas	beaucoup	plus	pour	changer	de	crèmerie...Rien	ne	vaut	le	commerce	de	proximité...On	a	un	interlocuteur	de	visu...Pas	de	mauvaise	surprise	du	à	des	conditions	de	livraison	de	plus	en	plus	déplorables...Et	on	peut	se	dire	que	le	libraire	du	coin,	lui,	ne	triche	pas	avec	la	fiscalité	comme	Amazon.fr	peut	le
faire...Ce	qu'Amazon	peut	faire	gagner...Il	le	vole	à	la	collectivité...Pas	très	moral	!Pour	le	drone,	vous	pouvez	comparer	à	ce	qu'ils	vendent	dans	les	magasins	de	modélisme...	Cdt	Davidoux			Message(s)	:	2Inscription	:	31	Mars	2016,	19:26	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	03	Août	2017,	10:39	J'ai	74	ans	et	un	peu	réticent	au	sujet
de	tous	ces	sites	de	commandes	via	Internet.Il	y	a	4	ans	j'ai	fait	un	premier	essai	en	passant	par	un	de	mes	fils	chez	Cdiscount,résultat,j'ai	été	****	de	18	€	et	bien	sur	on	ne	peut	pas	les	contacter	autrement	que	via	un	téléphone	taxé	et	même	surtaxé	(tu	penses),j'ai	écrit	par	voie	postale	et	ils	m'ont	promis	de	me	rembourser,j'attends	toujours.	Il	y	a	2
mois	mon	petit-fils	a	passé	une	commande	pour	moi	chez	Amazon	en	me	certifiant	que	chez	Amazon	c'était	autrement	plus	sérieux	que	chez	Cdiscount.Résultat	des	courses	il	n'a	jamais	reçu	ma	commande	(11	€	de	produit	pour	12	€	de	port	!!,il	doivent	passer	par	l'US	Postal	je	crois)	et	ma	commande	il	ne	la	recevra	jamais	bien	sur	on	connait	la
musique.Résultat,terminé	pour	nous	ici	tous	ces	sites	je	ne	suis	pas	un	pigeon	ou	plutôt	je	ne	suis	plus	un	pigeon.Ce	genre	de	"magasin"	sait	trés	bien	gérer	leur	petite	affaire	sachant	qu'une	plainte	de	moins	de	150	€	est	irrecevable	au	tribunal,ils	ont	le	champ	ouvert	à	toutes	****	comme	ça	et	11	€	par-ci	et	11	€	par-là	plus	les	frais	de	port	ils	doivent
s'enrichir	à	la	vitesse	grand	V.En	résumé	sachez	qu'en	commandant	aussi	bien	chez	Cdiscount	que	chez	Amazon	vous	avez	à	mon	avis	10%	de	malchance	de	ne	pas	être	livré.Merci	bien	de	m'avoir	lu.	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	karcoolix	»	16	Octobre	2017,	15:56	Martin55	a	écrit	:J'ai	74	ans	et	un	peu	réticent	au	sujet	de	tous
ces	sites	de	commandes	via	Internet.Il	y	a	4	ans	j'ai	fait	un	premier	essai	en	passant	par	un	de	mes	fils	chez	Cdiscount,résultat,j'ai	été	****	de	18	€	et	bien	sur	on	ne	peut	pas	les	contacter	autrement	que	via	un	téléphone	taxé	et	même	surtaxé	(tu	penses),j'ai	écrit	par	voie	postale	et	ils	m'ont	promis	de	me	rembourser,j'attends	toujours.	Il	y	a	2	mois
mon	petit-fils	a	passé	une	commande	pour	moi	chez	Amazon	en	me	certifiant	que	chez	Amazon	c'était	autrement	plus	sérieux	que	chez	Cdiscount.Résultat	des	courses	il	n'a	jamais	reçu	ma	commande	(11	€	de	produit	pour	12	€	de	port	!!,il	doivent	passer	par	l'US	Postal	je	crois)	et	ma	commande	il	ne	la	recevra	jamais	bien	sur	on	connait	la
musique.Résultat,terminé	pour	nous	ici	tous	ces	sites	je	ne	suis	pas	un	pigeon	ou	plutôt	je	ne	suis	plus	un	pigeon.Ce	genre	de	"magasin"	sait	trés	bien	gérer	leur	petite	affaire	sachant	qu'une	plainte	de	moins	de	150	€	est	irrecevable	au	tribunal,ils	ont	le	champ	ouvert	à	toutes	****	comme	ça	et	11	€	par-ci	et	11	€	par-là	plus	les	frais	de	port	ils	doivent
s'enrichir	à	la	vitesse	grand	V.En	résumé	sachez	qu'en	commandant	aussi	bien	chez	Cdiscount	que	chez	Amazon	vous	avez	à	mon	avis	10%	de	malchance	de	ne	pas	être	livré.Merci	bien	de	m'avoir	lu.Perso	pas	de	souci	de	mon	coté...	Toujours	été	livré	dans	les	délais.	karcoolix			Message(s)	:	34Inscription	:	08	Septembre	2017,	22:57	Rapporter	ce
messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	29	Novembre	2017,	11:40	J'ai	commandé	un	ordinateur	portable	le	25/11/2017	a	un	prix,	certes,	très	attractif......Cette	commande	a	été	annulée	par	Amazon	le	lundi	et	le	compte	bloqué	(pourquoi	2	jours	après	???	)	pour	la	raison	suivante	mon	compte	avait	soi-disant	été	utilisé	à	des	fins	frauduleuses.	J'appelle
le	service	client	qui	n'est	pas	capable	de	me	dire	quel	genre	"d'opérations	frauduleuses"	auraient	été	passées	et	qui	surtout	ne	veux	pas	réactiver	ma	commande	mais	me	propose	de	recommander	l'article	au	prix	du	moment	soit	100	euros	plus	cher.....Pour	tout	vous	dire	je	soupçonne	l'****	le	prix	attractif	pour	faire	acheter	et	puis	l'annulation	pour
faire	acheter	plus	cher	!!!	J'ai	effectivement	recommandé	cet	article	mais	à	la	FNAC	et	Amazon	et	moi	c'est	fini	!!	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	11	Décembre	2017,	15:26	Attention	!!!	articles	manquants	livraison	Amazon...J'ai	commandé	un	Huawei	P8	Lite	2017	chez	Amazon	le	06/12/2017	(Numero	de	commande:	403-
0385972-4196330	vendu	par	Amazon	EU	S.A.R.L)	et	quand	j'ai	retiré	le	colis	dans	un	Amazon	Locker,	l'emballage	était	très	mal	fait.	Le	scellé	sur	la	boite	du	téléphone	était	rompu	et	il	n'y	avait	plus	que	les	accessoires.	Je	soupçonne	le	livreur	de	s'être	servit	mais	ça	je	n'ai	aucun	moyen	de	le	prouver.J'ai	contacté	le	service	client	d'Amazon	pour	avoir
des	explications	sans	résultat.	Ils	m'ont	juste	dit	qu'ils	allaient	enquêter	(Bonjour	Colombo)	et	qu'ensuite	ils	allaient	me	recontacter	pfff.	Je	n'ai	pas	beaucoup	d'espoirs	de	voir	ce	téléphone	arriver	un	jour	ni	même	de	me	faire	rembourser	par	ces	escr0cs.	Cela	dit,	se	faire	avoir	une	fois	ça	peut	arriver	(je	sais	de	quoi	je	parle)	mais,	jamais	deux	fois	par
la	même	entité	c'est	un	principe.	Donc	même	si	Amazon	me	rembourse	(ou	pas)	c'est	terminé	il	vient	de	perdre	un	client	de	plus	!!!	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	15	Décembre	2017,	16:44	Colis	reçu	ce	jour	et	comme	tous	les	colis	chez	Amazon	malgré	que	je	sois	à	la	maison	le	colis	est	balancé	par	dessus	mon	portail
!!!!	Et	oui	je	suis	une	****	apparement....Donc	cadres	cassé	et	cadeau	de	noël	pour	ma	famille	au	top!!!	On	me	propose	quoi	comme	dédommagement	????	5euros	de	réduction	la	blague	!!!	Je	demande	à	parler	à	un	responsable	mais	après	5appels	on	me	répond	que	ce	n'est	pas	possible	il	n'y	en	a	pas!	Lol	Sur	ce	je	déconseille	Amazon	très	fortement	et
je	peux	vous	dire	que	je	ne	donnerais	plus	un	seul	centime	a	cette	bande	de	***	!!!!	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	23	Décembre	2017,	10:42	Commande	faite	fin	novembre,	livraison	prévue	le	6/12	tout	le	temps	repoussée	sans	explications	du	service	client	(en	Irlande	!)	qui	finit	par	ne	même	plus	répondreJ'ai	contacté	le
livreur	qui	n'est	pas	payé	par	Amazon	et	donc	ne	livre	pas	C'est	habituel	d'après	le	livreur	et	les	clients	sont	obligés	d'aller	récupérer	leurs	produits	chez	lui	au	lieu	d'être	livrés	à	domicile	comme	prévu	dans	le	prix	d'achatEn	bref,	Amazon	tire	les	prix	vers	le	bas	mais	ne	vous	livre	pas	malgré	ses	engagements....Dommage	que	personne	ne	les
contrôleA	éviter	!!!!	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	09	Janvier	2018,	17:29	Bonjour	à	tous,Je	rejoins	les	avis	laissés	ici,	le	SAV	AMAZON	se	détériore	considérablement.	J'ai	acheté	récemment	des	grilles	de	radiateur	pour	BMW	E46;	la	photo	montrait	2	grilles	et	rien	dans	l'annonce	n'était	précisé.	Lors	de	la	réception	de
ma	commande,	une	seule	grille	dans	le	carton...	J'ai	contacté	le	service	client	en	précisant	que	je	demandais	juste	un	geste	commercial	sur	les	frais	de	port	(pour	commander	la	seconde)	et	que	j'étais	bien	évidemment	prêt	à	payer	l'article.	Et	bien	ni	le	vendeur	ni	AMAZON	n'ont	apporter	de	solution	à	ma	requête,	alors	même	que	je	ne	demandais
qu'un	effort	pour	la	commande	d'un	autre	article	complémentaire.	Pire,	on	me	dit	que	j'ai	mal	lu	l'annonce	et	on	m'envoie	par	mail	une	annonce	qui	n'est	pas	celle	pour	laquelle	j'ai	commandé......	Et	n'espérez	pas	mettre	un	commentaire	sur	le	produit	en	expliquant	votre	mésaventure	car	il	ne	sera	pas	publié	avec	le	prétexte	qu'il	ne	suit	pas	"les
directives".	En	gros	vous	ne	pouvez	pas	émettre	de	critiques	constructives	sur	AMAZON.	Et	en	gros	vous	passez	pour	un	illettré	dont	tout	le	monde	se	fou....	BRAVO	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	11	Janvier	2018,	13:10	BonjourAprès	une	commande	lors	de	la	création	du	compte	amazon	d’environ	135	euros	qui	s’est
déroulée	sans	problème,	je	passe	une	deuxième	commande	de	2000	euros	un	mois	après.	«	un	problème	est	survenu	lors	de	la	confirmation	des	informations	de	paiement	»	me	dit-on	avec	un	blocage	de	compte.	N’ayant	pas	les	informations	demandées	à	savoir	un	relevé	de	compte	de	la	carte	bancaire	(je	n’ai	qu’un	relevé	de	compte	courant)	avec	les	4
derniers	chiffres	de	la	carte	(le	numéro	de	figure	jamais	sur	le	compte	courant)	et	avec	l’adresse	de	facturation	(le	relevé	est	à	une	autre	adresse)	je	ne	peux	rien	faire.	Le	compte	bloqué	empêche	tout	échange	avec	amazon	car	c'est	un	automate	qui	répond	....	le	même	message!!!!	.Le	SAV	traite	la	demande.....	en	transmettant	au	service
concerné.....sans	effet..	Le	sourire	de	A	à	Z	est	inversé	,	c’est	le	blocage	de	A	à	Z!!!!!!	Invité			Retour	vers	Grandes	surfaces	-	Vente	en	ligne	-	Vente	sur	foires	et	salons	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Majestic-12	[Bot],	outlookakhsy753	et	71	invité(s)	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	18	Juillet	2018,	15:23
Bonjour	à	tous,	j'ouvre	ce	sujet	qui	est	malheuresement	un	sujet	devenu	"commun"	.J'ai	commandé	sur	amazon	un	ordinatreur	portable	(vendu	et	expédié	par	eux).Le	livreur	est	TNT	EXPRESS.	Le	colis	a	été	dit	livré	hier,	alors	que	je	n'ai	rien	reçu	chez	moi	et	que	j'étais	présent	à	mon	domicile	toute	la	journée.J'ai	contacté	le	service	client	amazon	qui	a
ouvert	une	enquête	et	revient	vers	moi	vendredi	(48h	après);Entre	temps,	je	regarde	sur	le	site	tnt	express	pour	"suivre	mon	colis"	et	la	je	vois	la	"preuve	de	livraison".Amazon	m'a	dit	que	le	colis	avait	été	mis	en	bal,	evidemment	qu'un	ordinateur	portable	ne	rentre	pas	.J'aimerai	avoir	votre	avis	sur	la	preuve	de	livraison,	je	ne	sais	pas	si	la	signature
qui	est	présente	dessus	est	un	faux	pour	imiter	la	mienne	et	dire	que	c'est	livré,	ou	bien	si	c'est	le	livreur	qui	doit	signer	dans	son	"protocole",	sachant	que	sur	le	site,	il	est	bien	écrit	que	le	colis	a	été	livré	en	BAL	(et	donc	pas	de	signature	de	ma	part	en	théorie).je	n'arrive	pas	à	joindre	l'imagie...	si	qqn	peut	me	dire	comment	faire	...merci
Cordialement	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	24	Août	2018,	16:02	Bonjour,	avez	vous	trouvé	une	solution	?	Il	m'arrive	la	même	chose	actuellement	avec	le	même	transporteur	pour	un	téléphone	portable.	Je	viens	de	leur	envoyer	mon	dépôt	de	plainte	accompagnée	d'une	mise	en	demeure.	A	voir	si	cela	débloque	ma
situation.	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	laurent49	»	27	Août	2018,	12:45	Bonjour,	Avec	Amazon,	l'enquête	consiste	a	demandé	la	preuve	au	transporteur	que	la	livraison	a	bien	été	faite	(signature	du	bordereau	de	livraison,	récupération	par	un	voisin	déclaré	lors	de	la	commande,	...).	Si	le	transporteur	ne	parvient	pas	à
transmettre	l'élément	administratif	qui	démontre	tout	ça.	Amazon	procède	au	renvoie	de	votre	commande	"normalement".Lorsqu'un	même	compte	renouvelle	trop	souvent	ce	type	de	demande.	Amazon	peut	demander	une	attestation	sur	l'honneur	par	courrier.Attention	toutefois	à	ne	pas	faire	de	fausse	déclaration.	Si	le	transporteur	prouve	ensuite
que	le	colis	vous	a	bien	été	remis,	cela	risque	d'être	plutôt	problématique.Pour	Rozii,	du	coup,	ce	n'est	pas	à	vous	de	vous	tourner	vers	le	transporteur.	Contactez	directement	Amazon	qui	devrait	gérer	le	problème	pour	vous.Bonne	journée	Un	livre	:	La	disparition	de	Joseph	MengeleUne	destination	:	L'Amazonie	en	Guyanne	FrançaiseUne	passion	:
Mon	travail	laurent49			Message(s)	:	20Inscription	:	27	Août	2018,	12:24	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	24	Décembre	2018,	08:56	J'ai	le	même	problème	un	colis	que	j'attendais	jeudi	ne	m'est	jamais	parvenu	il	est	pourtant	inscrit	comme	livré	sur	le	suivi	que	faire?J'ai	contacté	amazon	qui	m'a	dit	d'attendre,	ce	colis	a	été	soit
disant	livré	par	amazon	logistic	Invité			Retour	vers	Livraison	-	Poste	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Aucun	utilisateur	inscrit	et	29	invité(s)	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin	ou	en	ligne	et	vous	rencontrez	des	problèmes	:	article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,	marchandises	endommagées,	contrefaçons
etc.Vous	pouvez	en	témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	23	Juillet	2018,	12:30	Bonjour	à	tous,Je	viens	vers	vous	afin	d'être	conseillé.Voici	l'historique:Le	4	juillet	je	commande	le	dernier	One	Plus	6	sur	Amazon	avec	Amazon	Prime	et	je	devrais	être	livré	le	5	juillet	contre	signature.	Je	suis	hyper	content:)Le	5
juillet	je	vois	sur	le	site	Amazon	qu'à	16h05	il	est	livré	à	un	voisin	contre	signature	(nom	précisé	mais	avec	une	faute	d'orthographe).Entre	parenthèse,	je	n'ai	spécifié	aucun	voisin	potentiel	pour	réception	de	ce	colis.Je	vais	directement	chez	ce	voisin	à	16h15	le	jour	même	et	me	dit	qu'il	n'a	rien	reçu.Et	la	commence	la	mauvaise	aventure.J'appelle
Amazon	dès	16h30,	ils	vont	faire	leur	enquête	etc,	etc.Le	7	juillet,	j'ai	un	appel	du	responsable	livreur	en	lui	disant	que	personne	ne	m'avait	remis	le	colis	et	qu'il	allais	voir	avec	son	livreur.Le	9	juillet	Amazon	me	répond	qu'après	leur	enquête	le	colis	était	bien	livré	(ils	n'ont	jamais	prouvé	que	je	l'avais	bien	reçu	entre	les	mains)	et	que	l'affaire	était
clos.Et	que	si	je	voulais	me	faire	rembourser	je	devais	porter	plainte	contre	vol	(en	précisant	les	infos	qu'il	souhaitait).Ce	que	je	fais...	Le	11	juillet	la	plainte	pour	vol	contre	X	est	déposée.	Je	renvoie	cela	à	Amazon...La	réponse	"le	tampon	du	commissariat	n'est	pas	assez	visible,	remboursement	refusé!".Je	retourne	le	12	juillet	pour	bien	faire
tamponner	le	récépissé	comme	exigé.La	réponse	"le	dossier	est	incomplet,	remboursement	refusé!"	Sauf	qu'il	est	bien	complet...Bref,	la	je	saisi	ma	plume	et	envoi	le	12	juillet	une	mise	en	demeure	pour	non	respect	du	contrat	de	livraison	(En	A/R)	en	leur	laissant	8	jours	pour	trouver	une	solution	à	l’amiable.Nous	sommes	le	23	juillet	je	n'ai	aucune
réponse	de	la	part	d'Amazon.Que	me	conseillez	de	faire	pour	la	suite?Dois-je	saisir	le	tribunal	d'instance?	Si	oui,	comment	dois-je	opérer?Ou	conseillez-vous	de	me	rapprocher	d'une	asso	de	consommateur	pour	faire	la	démarche	(payante...)?Merci	d'avance	pour	vos	réponses.	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	24	Juillet
2018,	15:53	Bonjour,j'ai	exactement	le	même	problèmele	livreur	est	Chronopost	et	ne	semble	pas	très	netvous	pouvez	me	contacter	si	vous	le	souhaitez.Merci	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Duncan101	»	24	Juillet	2018,	17:34	Hello,Il	faut	prendre	en	compte	le	délai	d'expédition	puis	ensuite	la	période	de	8	jours.	Quand	ont-ils
reçu	le	courrier	d'après	l'accusé	de	réception	que	vous	avez	reçu?Quand	bien	même	vous	leur	donner	8	jours,	au	vu	du	nombre	de	demandes/clients	ils	ne	pourront	certainement	pas	vous	répondre	dans	la	foulée.Le	service	client	Amazon	est	de	qualité.	Patientez	Duncan101			Message(s)	:	16Inscription	:	22	Février	2017,	00:52	Rapporter	ce
messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	26	Juillet	2018,	09:51	Ils	ont	reçu	le	courrier	le	lundi	16	juillet.Je	ne	remets	pas	en	cause	"le	service	client	Amazon"	cependant	je	doute	vu	leurs	réponses	téléphonique	ou	par	mail.Moi	qui	achète	50	articles	par	an	chez	eux	c'est	la	première	qu'un	évènement	comme	celui	qui	se	produit	et	Amazon	ne	fait	aucun
effort	dans	ce	cas	précis	alors	que	je	suis	la	victime.Je	vais	patienter	encore	une	semaine	sous	votre	conseil.	Mais	je	trouve	cela	fou	que	c'est	à	moi	de	faire	toute	ces	démarches	alors	que	je	suis	le	client	qui	n'a	pas	reçu	le	service	demandé	!	:'(	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	26	Juillet	2018,	20:40	çà	dépend	de	la	valeur
du	bien	disparupour	des	montants	de	500	Amazon	sacrifiera	son	"client"Amazon	Prime	ou	pasPour	Amazon	c'est	terminéil	sanctionne	le	client	alors	qu'ils	savent	que	des	livreurs	ne	deposent	jamais	les	colis	dans	la	boite	aux	lettresil	suffit	de	tapez	CHRONOPOST	ALFORTVILLE	dans	googlec'est	une	honte	mais	il	faut	savoir	que	si	ça	vous
arriveAmazon	defendra	Chronopost	pour	ne	pas	assumer	ses	erreursFace	à	un	deni	d	Amazon	il	ne	nous	reste	plu	que	le	tribunalDuncan101	a	écrit	:Hello,Il	faut	prendre	en	compte	le	délai	d'expédition	puis	ensuite	la	période	de	8	jours.	Quand	ont-ils	reçu	le	courrier	d'après	l'accusé	de	réception	que	vous	avez	reçu?Quand	bien	même	vous	leur	donner
8	jours,	au	vu	du	nombre	de	demandes/clients	ils	ne	pourront	certainement	pas	vous	répondre	dans	la	foulée.Le	service	client	Amazon	est	de	qualité.	Patientez	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	12	Décembre	2018,	18:14	Bonjour,	le	23/11/2018,	j'ai	acheté	un	pantalon	sur	Amazon.	Le	vendeur	indiquait	que	la	livraison	aurait
lieu	entre	le	2	et	6/12/2018.	Le	6,	je	n'ai	toujours	rien	revu	et	le	il	est	indiqué	sur	l'historique	de	ma	livraison	que	le	colis	a	été	livré	le	29/11/2018.	J'essaie	de	contacter	le	vendeur	qui	ne	prends	pas	la	peine	de	répondre.	J'emmet	une	demande	de	remboursement	auprès	d'	Amazon	qui	Mlle	répondque	ma	réclamation	n'est	pas	éligible.	Invité			Rapporter
ce	messageRépondre	en	citant	par	ycandy2	»	26	Octobre	2019,	14:54	Le	tribunal	de	proximité	est	là	pour	ça	et	c'est	gratuit.Il	faut	commencer	par	envoyer	une	mise	en	demeure	avec	date	butoir	précisant	que	l'affaire	ira	devant	le	tribunal	de	proximité.Faute	de	réponse,	passé	cette	date	il	faut	aller	au	tribunal	de	sa	commune	et	remplir	le	dossier	avec
toutes	les	preuves.Nous	recevons	ensuite	par	la	poste	une	convocation.Pour	ma	part,	le	lendemain	de	la	reception	de	cette	convocation	j'ai	été	remboursé	ycandy2			Message(s)	:	2Inscription	:	13	Février	2016,	14:57	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	miki93	»	19	Janvier	2021,	18:33	Bonjour	les	amis	j’ai	eu	un	problème	avec	une	livraison
d’Amazon	j’ai	acheté	un	iPhone	12	à	909	€	il	y	a	plus	de	1	mois	j’ai	reçu	le	colis	vide	devant	le	livreur	car	j’ai	ouvert	le	colis	devant	lui	en	lui	donnant	le	code	pour	le	colis	depuis	un	mois	je	n’ai	eu	aucune	réponse	de	leur	part	avec	mes	lettres	recommandée	+	j’ai	envoyé	plus	200	mails	que	des	réponses	copier	coller	de	leur	part	j’ai	porté	plainte	au
commissariat	il	mon	dit	comme	quoi	le	rapport	et	en	attente	il	me	font	tourné	en	bourrique	Ils	me	disent	qu’ils	vont	traiter	mon	dossier	sous	trois	à	six	jours	et	quand	je	leur	demande	Si	il	y	a	eu	des	nouvelles	il	recommence	avec	ton	mail	copier	coller	avec	plein	d’excuses	que	doit-je	faire	????	miki93			Message(s)	:	4Inscription	:	19	Janvier	2021,	18:26
Retour	vers	Grandes	surfaces	-	Vente	en	ligne	-	Vente	sur	foires	et	salons	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	outlookakhsy753	et	75	invité(s)	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin	ou	en	ligne	et	vous	rencontrez	des	problèmes	:	article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,	marchandises	endommagées,	contrefaçons
etc.Vous	pouvez	en	témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	ehs69	»	27	Novembre	2020,	12:38	Piratage	de	carte	bleue	dans	la	base	des	moyens	de	paiement	d'Amazon.	La	réponse	d'Amazon	:	cela	ne	nous	concerne	pas!	Voyez	avec	votre	banque!leur	service	clients	ne	sert	à	rien,	ils	n'ont	aucune	réponse	ou	solution	à
apporter.Surtout	n'enregistrez	jamais	votre	carte	bleue,	leur	site	n'est	pas	sécurisé..	Incroyable!!!	ehs69			Message(s)	:	1Inscription	:	27	Novembre	2020,	12:17	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	zeke24	»	27	Novembre	2020,	18:36	Juste	une	question	a	titre	informatif	afin	de	me	coucher	moins	bete	ce	soir...Vous	affirmez	que	votre	CB	à	été
piratée	sur	Amazon	mais	comment	pouvez	vous	être	sûre	de	cela?Que	ce	piratage	vient	de	la	et	pas	d	ailleurs.Je	demande	juste.Merci	zeke24			Message(s)	:	218Inscription	:	17	Octobre	2020,	19:21	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	dominichoue	»	27	Novembre	2020,	20:25	Bonsoir,Lorsque	vous	faites	un	achat	sur	Amazon	et	que	vous	payé
par	CB,	Amazon	garde	la	trace	de	votre	carte	t	lorsque	vous	accéder	à	Amazon,	suite	par	exemple	à	un	message	que	vos	recevez	de	sa	part,	et	vouez	effectuer	un	achat,	Amazon	ne	vous	redemande	pas	d'entrer	votre	numéro	de	CB	et	le	reste.Personnellement,	après	chaque	achat	sur	Amazon,	je	vais	sur	mon	compte	pour	supprimer	mon	mode	de
paiement.	dominichoue			Message(s)	:	192Inscription	:	05	Septembre	2019,	12:11	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	zeke24	»	27	Novembre	2020,	20:55	Je	savais	que	Amazon	garde	les	numéros	CB,	mais	cela	n	est	pas	pour	autant	une	preuve	que	le	piratage	vient	de	la	;	il	y	a	pleins	d	autres	moyens	de	se	faire	voler	ses	numéros.Pour	cela
que	je	voulais	savoir	comment	l	auteur	sait	que	ce	piratage	vient	d	Amazon,	et	pas	d	ailleurs.Quel	moyen,	méthode	ou	preuve	fait	qu'	on	puisse	savoir	d	ou	vient	le	piratage?	(	avec	certitude	en	l	occurrence	car	l	auteur	ne	présume	rien,	il	affirme).Merci	zeke24			Message(s)	:	218Inscription	:	17	Octobre	2020,	19:21	Rapporter	ce	messageRépondre	en
citant	par	PDC	»	29	Novembre	2020,	04:13	ehs69	a	écrit	:Piratage	de	carte	bleue	dans	la	base	des	moyens	de	paiement	d'Amazon.	La	réponse	d'Amazon	:	cela	ne	nous	concerne	pas!	Voyez	avec	votre	banque!leur	service	clients	ne	sert	à	rien,	ils	n'ont	aucune	réponse	ou	solution	à	apporter.Surtout	n'enregistrez	jamais	votre	carte	bleue,	leur	site	n'est
pas	sécurisé..	Incroyable!!!Bjr,le	meilleur	moyen	si	vous	tenez	absolument	a	donner	vos	informations	de	CB	est	de	demander	a	votre	banque	une	e-carte	et	donc	un	usage	unique	de	vos	3	chiffres	de	sécurité	au	dos	de	votre	CB	virtuelle.Le	service	Amazon	a	répondu	clairement	car	vous	n'avez	pas	indiquer	comment	vous	savez	d'où	viens	le
piratage.Mais	le	savez	vous	vous-même	?Quelle	est	donc	la	ligne	qui	apparait	sur	votre	relevé	(sans	indiquer	de	numéro	de	transaction)	?Est-ce	que	votre	code	a	4	chiffre	a	été	transmis	?Est-ce	que	vos	code	de	sécurité	a	3	chiffres	a	été	donné	?=>	Pour	ces	2	questions	votre	banque	doit	avoir	la	réponse.Si	le	code	de	sécurité	a	3	chiffres	a	été	donné
vous	avez	dû	recevoir	sur	votre	téléphone	portable	un	SMS	pour	confirmer	l'achat,	si	vous	avez	cette	sécurité	là	et	que	votre	banque	a	autoriser	le	paiement	sans	que	vous	ayez	vous-même	donné	le	code	reçu	par	SMS	alors	votre	banque	est	responsable.Si	votre	code	a	4	chiffres	a	été	donné	alors	votre	banque	ne	vous	remboursera	pas	la(les)
somme(s)	débitée(s)	sur	votre	compte.Bref,	donnez	ces	coordonnées	bancaires	est	une	chose	(IBAN	+	BIC)	mais	transmettre	ses	données	de	CB	en	est	une	autre.	Via	un	IBAN+BIC	(ou	SWIFT)	voir	maintenant	avec	le	SEPA	vous	ne	risquez	rien	car	tout	le	monde	peut	vous	envoyer	de	l'argent	mais	seul	ceux	qui	ont	une	autorisation	écrite	de	votre	part
(EDF,	FAI	et	impôts)	peuvent	vous	débiter	la	somme	prévu	et	inscrite	sur	cette	autorisation	de	mandat.Ainsi	pour	tabler	large,	je	vous	déconseille	de	payer	votre	FAI	via	votre	CB	car	si	un	problème	arrive	avec	ce	FAI,	ce	dernier	ne	se	gênera	pas	pour	débiter	les	sommes	qui	lui	conviennent	(frais	de	résiliation,	surfacturation,	...)	alors	qu'avec	un
paiement	par	virement	vous	contrôler	ce	que	vous	envoyer	via	les	factures	reçues.Même	si	cela	ne	leur	plait	pas	du	tout	votre	FAI	ne	peut	pas	vous	imposer	un	paiement	unique	par	CB,	il	doit	accepter	votre	paiement	par	virement.Bref	payer	par	CB	sur	un	site	étranger	est	de	l'inconscience	pure	et	simple,	un	pousse	à	la	fraude	et	aux	débits
"sauvages"	de	tout	ces	GAFAM	(Google,	"Apfel",	"Face	de	Bouc",	Amazon	et	Microsoft)En	+	ces	entreprises	fraude	allégrement	lorsqu'il	s'agit	de	payer	leurs	impôts	sur	leurs	C.A.	fait	en	France	en	facturant	des	"trucs"	bidons	a	leur	siège	social	basés	dans	des	paradis	fiscaux	(Luxembourg	et	Guernesey	entres	autres)	avec	plus	ou	moins	l'aval	des	lois
françaises	puisque	les	avocats	appellent	cela	de	l'optimisation	fiscale	et	non	de	la	fraude	fiscale	bien	que	le	but	est	le	même	mais	ça	fait	plus	"beau"	et	moins	vicieux	de	dire	que	cette	entreprise	fait	de	l'optimisation	fiscale	que	de	la	fraude	fiscale	...	Bonne	continuation	à	vous.Cordialement	&	Tschuss	PS:	pas	la	peine	de	me	citer	pour	me	dire	que	si	ou
que	ça,	je	ne	reviendrais	jamais	sur	un	sujet	que	j'ai	commenté	et	dans	tous	les	cas	je	ne	discuterais	ou	polémiquerais	(avec	des	trolls	ou	non)	sur	un	forum	d'entraide	PS	2:	Il	n'y	a	que	les	imbéciles	qui	ne	changent	pas	d'avis...	C'est	mon	avis	et	je	n'en	changerais	pas	"Si	ceux	qui	disent	du	mal	de	moi	savaient	exactement	ce	que	je	pense	d'eux,	ils	en
diraient	bien	davantage."Sacha	GuitryActeur	et	dramaturge	français	|	Né	à	Saint-Pétersbourg,	Russie	le	21	Février	1885	PDC			Message(s)	:	31Inscription	:	14	Novembre	2020,	13:31Localisation	:	InTransLation	in	Schwitzerland	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	catherine2704	»	30	Novembre	2020,	14:21	Pour	info,	Julien	Courbet	"ça	peut
vous	arriver"	sur	M	6	a	commencé	à	traiter	un	probleme	de	piratage	de	compte	d'un	entrepreneur	(préjudice	12000	euros)	.	A	voir	comment	ce	probleme	va	se	résoudre	et	qu'elle	va	être	l'attitude	d'Amazon.Cdt	catherine2704			Message(s)	:	93Inscription	:	26	Juillet	2019,	11:18	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Bénédikte	»	07	Janvier
2021,	20:53	PDC	a	écrit	:ehs69	a	écrit	:Piratage	de	carte	bleue	dans	la	base	des	moyens	de	paiement	d'Amazon.	La	réponse	d'Amazon	:	cela	ne	nous	concerne	pas!	Voyez	avec	votre	banque!leur	service	clients	ne	sert	à	rien,	ils	n'ont	aucune	réponse	ou	solution	à	apporter.Surtout	n'enregistrez	jamais	votre	carte	bleue,	leur	site	n'est	pas	sécurisé..
Incroyable!!!Bjr,le	meilleur	moyen	si	vous	tenez	absolument	a	donner	vos	informations	de	CB	est	de	demander	a	votre	banque	une	e-carte	et	donc	un	usage	unique	de	vos	3	chiffres	de	sécurité	au	dos	de	votre	CB	virtuelle.Le	service	Amazon	a	répondu	clairement	car	vous	n'avez	pas	indiquer	comment	vous	savez	d'où	viens	le	piratage.Mais	le	savez
vous	vous-même	?Quelle	est	donc	la	ligne	qui	apparait	sur	votre	relevé	(sans	indiquer	de	numéro	de	transaction)	?Est-ce	que	votre	code	a	4	chiffre	a	été	transmis	?Est-ce	que	vos	code	de	sécurité	a	3	chiffres	a	été	donné	?=>	Pour	ces	2	questions	votre	banque	doit	avoir	la	réponse.Si	le	code	de	sécurité	a	3	chiffres	a	été	donné	vous	avez	dû	recevoir	sur
votre	téléphone	portable	un	SMS	pour	confirmer	l'achat,	si	vous	avez	cette	sécurité	là	et	que	votre	banque	a	autoriser	le	paiement	sans	que	vous	ayez	vous-même	donné	le	code	reçu	par	SMS	alors	votre	banque	est	responsable.Si	votre	code	a	4	chiffres	a	été	donné	alors	votre	banque	ne	vous	remboursera	pas	la(les)	somme(s)	débitée(s)	sur	votre
compte.Bref,	donnez	ces	coordonnées	bancaires	est	une	chose	(IBAN	+	BIC)	mais	transmettre	ses	données	de	CB	en	est	une	autre.	Via	un	IBAN+BIC	(ou	SWIFT)	voir	maintenant	avec	le	SEPA	vous	ne	risquez	rien	car	tout	le	monde	peut	vous	envoyer	de	l'argent	mais	seul	ceux	qui	ont	une	autorisation	écrite	de	votre	part	(EDF,	FAI	et	impôts)	peuvent
vous	débiter	la	somme	prévu	et	inscrite	sur	cette	autorisation	de	mandat.Ainsi	pour	tabler	large,	je	vous	déconseille	de	payer	votre	FAI	via	votre	CB	car	si	un	problème	arrive	avec	ce	FAI,	ce	dernier	ne	se	gênera	pas	pour	débiter	les	sommes	qui	lui	conviennent	(frais	de	résiliation,	surfacturation,	...)	alors	qu'avec	un	paiement	par	virement	vous
contrôler	ce	que	vous	envoyer	via	les	factures	reçues.Même	si	cela	ne	leur	plait	pas	du	tout	votre	FAI	ne	peut	pas	vous	imposer	un	paiement	unique	par	CB,	il	doit	accepter	votre	paiement	par	virement.Bref	payer	par	CB	sur	un	site	étranger	est	de	l'inconscience	pure	et	simple,	un	pousse	à	la	fraude	et	aux	débits	"sauvages"	de	tout	ces	GAFAM
(Google,	"Apfel",	"Face	de	Bouc",	Amazon	et	Microsoft)En	+	ces	entreprises	fraude	allégrement	lorsqu'il	s'agit	de	payer	leurs	impôts	sur	leurs	C.A.	fait	en	France	en	facturant	des	"trucs"	bidons	a	leur	siège	social	basés	dans	des	paradis	fiscaux	(Luxembourg	et	Guernesey	entres	autres)	avec	plus	ou	moins	l'aval	des	lois	françaises	puisque	les	avocats
appellent	cela	de	l'optimisation	fiscale	et	non	de	la	fraude	fiscale	bien	que	le	but	est	le	même	mais	ça	fait	plus	"beau"	et	moins	vicieux	de	dire	que	cette	entreprise	fait	de	l'optimisation	fiscale	que	de	la	fraude	fiscale	...	Bonne	continuation	à	vous.Cordialement	&	Tschuss	PS:	pas	la	peine	de	me	citer	pour	me	dire	que	si	ou	que	ça,	je	ne	reviendrais
jamais	sur	un	sujet	que	j'ai	commenté	et	dans	tous	les	cas	je	ne	discuterais	ou	polémiquerais	(avec	des	trolls	ou	non)	sur	un	forum	d'entraide	PS	2:	Il	n'y	a	que	les	imbéciles	qui	ne	changent	pas	d'avis...	C'est	mon	avis	et	je	n'en	changerais	pas	Si	je	peux	me	permettre	afin	que	tous	ne	donnent	pas	leur	IBAN..	trouvé	sur	le	site	mm	d'AmazonRègles	pour
le	prélèvement	SEPALes	prélèvements	SEPA	utilisent	la	combinaison	des	numéros	IBAN	et	BIC.	En	fournissant	vos	coordonnées	bancaires	(BIC	et	IBAN)	à	Amazon	et	à	ses	filiales	désignées,	vous	autorisez	Amazon	et	ses	filiales	à	effectuer	des	prélèvements	sur	votre	compte	bancaire.	En	même	temps,	vous	demandez	à	votre	banque	et	à	ses	filiales	de
valider	ces	prélèvements	sur	votre	compte.	Bénédikte			Message(s)	:	21Inscription	:	15	Mai	2017,	21:08	Retour	vers	Grandes	surfaces	-	Vente	en	ligne	-	Vente	sur	foires	et	salons	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	outlookakhsy753	et	75	invité(s)	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin	ou	en	ligne	et	vous	rencontrez	des	problèmes	:
article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,	marchandises	endommagées,	contrefaçons	etc.Vous	pouvez	en	témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	08	Avril	2018,	00:34	Bonjour,Je	vous	explique	mon	problème	:J’ai	commandé	un	article	à	414€	(que	je	paye	en	4	fois)	en	février	2018	sur	Amazon
Marketplace,	produit	vendu	par	un	vendeur	tiers.Après	réception	du	produit	je	constate	que	celui-ci	est	défectueux,	je	le	renvoie	donc	immédiatement	en	colissimo	international	contre	signature	à	l’adresse	figurant	sur	l’étiquette	que	Amazon	m’a	donné,	c’est	à	dire	en	Angleterre.Jusqu’ici	tout	va	bien,	je	consulte	le	suivi	de	mon	colis	sur	le	site	de	La
Poste	et	le	colis	est	«	livré	».	J’attends	alors	mon	remboursement,	mais	le	vendeur	me	dit	ne	pas	avoir	reçu	le	colis...Il	me	dit	que	d’après	le	numéro	de	suivi	«	le	colis	n’a	toujours	pas	été	envoyé	».En	fait	le	vendeur	m’a	donné	une	étiquette	jointe	dans	un	mail	sauf	que	moi	j’ai	utilisé	celle	que	Amazon	m’a	donné,	le	numéro	de	suivi	du	vendeur	et	le
mien	sont	donc	différents.	Mais	c’est	la	même	adresse	!	J’explique	alors	au	vendeur	qui	au	final	ne	me	répond	plus.Je	le	tourne	alors	vers	Amazon	et	je	fais	une	réclamation	pour	faire	marcher	la	garantie	A	à	Z.Cela	dure	des	semaines...	je	passe	plein	de	coups	de	téléphone,	j’envoie	des	mails...Je	tombe	sur	une	personne	différente	à	chaque	fois	du	coup
je	dois	me	répéter	et	réexpliquer	mon	problème	et	ils	me	font	tourner	en	rond...On	me	fait	alors	un	tas	belles	promesses	:	«	on	va	faire	le	nécessaire...	on	va	rouvrir	votre	dossier...	je	transmet	votre	demande	à	notre	responsable...	c’est	Amazon	qui	vous	remboursera	et	pénalisera	le	vendeur...	c’est	pas	nous	qui	sommes	en	charge	du	dossier...	on	va
vous	rappeler...»Des	semaines	que	ça	dure	alors	je	commence	à	m’impatienter	et	je	rappelle	encore...Et	là,	Amazon	me	dit	:	«	nous	ne	pouvons	rien	faire,	nous	sommes	uniquement	intermédiaire	entre	le	vendeur	et	l’acheteur	»	ils	s’en	lavent	les	mains	!Puis	ils	me	demandent	des	preuves	de	dépôt	et	de	livraison	portant	mention	de	la	signature	du
destinataire.Je	fais	donc	faire	une	enquête	à	la	Poste	qui	m’envoit	les	preuves	demandées.Je	me	retrouve	donc	avec	:	une	preuve	de	dépôt	(celle	que	j’ai	concervé),	2	numéros	de	suivis	(Colissimo	et	Parcel	Force)	et	la	preuve	de	livraison	Parcel	Force	avec	la	signature	du	destinataire.J’envoie	le	tout	à	Amazon	et	ces	derniers	me	répondent	que	mes
preuves	ne	sont	pas	recevables	parce	qu’ils	veulent	la	preuve	de	livraison	qui	correspond	au	numéro	de	suivis	figurant	sur	la	preuve	de	dépôt...	sauf	que	j’ai	uniquement	la	preuve	de	livraison	correspondant	au	numéro	de	suivi	de	Parcel	Force.Ils	ont	donc	refusé	ma	réclamation,	je	suis	désespérée	car	je	continues	de	payer	un	produit	que	je	n’ai	plus,
et	qu’après	toutes	mes	démarches	et	ma	patience	je	n’ai	pas	de	remboursement.S’il	vous	plaît,	j’ai	besoin	d’aide,	que	me	conseillez-vous	de	faire	?	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	12	Avril	2018,	18:12	Bonjour	,lors	d’une	vente	flash	j’ai	acheté	un	collier	en	argent	qui	devait	coûter	10,8..	or	au	moment	de	valider	mon	achat
il	resté	au	prix	de	21,	…	,	j’ai	discuter	par	chat	avec	un	vendeur	et	il	m’a	dit	de	valider	mon	achat	et	qu’il	passerait	au	prix	de	la	vente	flash,	ce	ne	fût	pas	le	cas,	du	coup	le	vendeur	a	écrit	:	Amazon.fr	Votre	compte	Amazon.frMessage	du	Service	Client	Amazon.fr28	mars	2018	18:58:28	Ousmane	a	accepté	la	conversation	en	ligne.28	mars	2018
18:59:44	Debihi	:	Bonjour	j’ai	commandé	cet	article	:	Collier,	J.Rosée	Argent	925	Bijoux	Femme/Fille,	Chaîne	45+5cm,	5A	Zirconium	cubique	Blanc,	Cadeau	pour	la	fête	des	mères	avec	Paquet	cadeau	exquis	“Coeur	Etincelant”4.2	étoiles	sur	5	14	commentaires	clientPrix:	EUR	110,00Nouveau	Prix	:	EUR	21,87Prix	de	l'offre	:	EUR	10,17	Livraison
gratuite	dès	EUR	25	d'achats	en	France	métropolitaine.	DétailsÉconomisez	:	EUR	99,83	(91%)Tous	les	prix	incluent	la	TVA.28	mars	2018	19:01:14	Ousmane	(CSA)	:	Bonjour,	je	m’appelle	Ousmane.	Que	puis	je	faire	pour	vous	?28	mars	2018	19:02:24	Ousmane	(CSA)	:	Vous	etes	toujours	la	s'il	vous	plait	?28	mars	2018	19:02:49	Debihi	n'est	plus
connecté.28	mars	2018	19:02:52	Ousmane	a	accepté	la	conversation	en	ligne.28	mars	2018	19:02:57	Debihi	:	or	au	moment	de	régler	il	est	passé	à	21,87€	alors	que	la	vente	flash	est	en	cours,	voici	le	numéro	de	ma	commande	:408-1254412-326593228	mars	2018	19:03:49	Debihi	:	cet	article	est	vendu	10,17€	et	je	l’ai	réglé	le	double28	mars	2018
19:05:19	Ousmane	(CSA)	:	Pouvez	vous	patienter	quelques	minutes	pendant	que	je	cherche	ce	que	je	peux	faire	pour	vous	?28	mars	2018	19:05:27	Debihi	:	oui28	mars	2018	19:05:34	Ousmane	(CSA)	:	Merci28	mars	2018	19:09:22	Ousmane	(CSA)	:	Merci	d'avoir	patienté28	mars	2018	19:09:53	Ousmane	(CSA)	:	Vu	les	circonstances,	je	vous	rembourse
la	différence	11.70	euros28	mars	2018	19:10:17	Ousmane	(CSA)	:	Ce	remboursement	sera	finalisé	sous	7	jours	ouvrés	par	votre	banque28	mars	2018	19:10:21	Debihi	:	ok	merci	,	comment	se	fait	le	remboursement28	mars	2018	19:10:46	Ousmane	(CSA)	:	Je	verse	la	somme	sur	votre	compte	bancaire	.	Ce	remboursement	sera	finalisé	sous	7	jours
ouvrés	par	votre	banque28	mars	2018	19:11:13	Debihi	:	je	vous	remercie	pour	votre	sérieux	bonne	soirée28	mars	2018	19:11:39	Ousmane	(CSA)	:	Merci	à	vous	pour	votre	compréhension28	mars	2018	19:11:47	Ousmane	(CSA)	:	Bonne	soirée	egalement28	mars	2018	19:11:57	Debihi	a	quitté	la	conversation.Surprise	!!!	vu	que	je	n’ai	pas	reçu	de
remboursement	j’ai	envoyé	un	mail	à,Amazon	avec	copie	du	chat	ci-dessus	et	ils	m’ont	répondu	que	ce	message	est	une	erreur	et	que	je	n’aurais	pas	le	remboursement,	Quel	sérieux	Amazon	!!!	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	carta	»	20	Avril	2018,	22:14	BONJOUR	AMAZON	prélevé	des	sommes	sur	mon	compte	sans	y	être
autoriser...	petites	sommes	justifiant	juste	l'	aces	au	site...par	ailleurs	j'ai	demander	à	plusieurs	reprises	que	mon	compte	soit	effacer	ainsi	que	mes	donnes	mais	il	ne	le	font	pas.	par	ailleurs	c'est	pratiquement	impossible	effacer	le	compte	sans	les	contacter...	ceci	dit,	j'ai	jamais	acheter	sur	Amazon..;comment	se	permettent	de	me	prélever	de	l'argent?
C'est	quoi	cette	entreprise?	voilà	c'est	qu'il	m'adresse	(en	boucle)....Bonjour,Nous	sommes	sincèrement	désolés	d'apprendre	que	vous	souhaitez	fermer	votre	Compte	Amazon.Si	votre	requête	est	la	conséquence	d'un	problème	relatif	à	notre	site	ou	à	l'une	de	vos	commandes,	nous	nous	tenons	à	votre	entière	disposition	pour	tenter	de	le	résoudre
directement,	sans	avoir	à	fermer	votre	compte.	Pour	ce	faire,	n'hésitez	pas	à	nous	fournir	le	plus	d'informations	possible	:	par	exemple,	le	numéro	de	la	commande,	le	nom	du	produit	en	question,	la	nature	du	problème,	etc.Pour	fermer	votre	compte	Amazon,	merci	de	prendre	connaissance	des	informations	que	vous	trouverez	sur	le	lien	ci-dessous	:	...
=201167690Une	fois	avoir	pris	connaissance	de	ces	conditions,	je	vous	prie	de	répondre	directement	à	cet	e-mail	en	nous	donnant	une	autorisation	précisant	que	vous	avez	lu	et	approuvé	ces	formalités.Nous	souhaitons	vivement	vous	conserver	parmi	nos	clients.	Toutefois,	quelle	que	soit	votre	décision	finale,	sachez	que	nous	nous	efforcerons	de	la
satisfaire	dans	les	plus	brefs	délais.Cordialement,Le	Service	ClientAmazon.fr=========================	carta			Message(s)	:	7Inscription	:	20	Avril	2018,	22:02	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	15	Novembre	2018,	21:19	Il	faut	se	méfier	d’Amazon,	j’ai	un	problème	avec	eux.J’ai	acheté	à	un	vendeur	tiers	des	barrettes
de	mémoire	Patriot	Memory	2	x	8	Go	pour	pratiquement	300,	euros.Après	les	avoir	reçu,	je	ne	les	ai	pas	gardé	et	je	lui	les	ais	retourné	en	colissimo	suivi	la	poste	au	Portugal	pour	un	remboursement	le	11	octobre	2018.Depuis	le	12.10.2018	le	numéro	de	suivi	de	la	poste	dit	qu’il	est	à	la	plateforme	colis.A	ce	jour	le	vendeur	me	dit	qu’il	ne	les	a
toujours	pas	reçu	et	qu’il	ne	peut	pas	me	remboursé,	moi	je	pense	qu’il	dit	cela	pour	ne	pas	avoir	à	me	rembourser.La	poste	est	incapable	de	me	dire	si	le	colis	a	été	livré	au	Portugal	au	vendeur	la	cause,	une	fois	que	le	coli	à	passé	la	frontière	Française	il	change	de	numéro	de	suivi	et	de	transporteur.Et	comme	à	la	poste,	on	ne	leur	donne	pas	le	nom
du	nouveau	transporteur	et	le	nouveau	numéro	de	suivi,	donc	impossible	de	savoir	où	il	est.Quand	a	Amazon	il	ne	veut	pas	me	rembourser	sans	avoir	la	preuve	que	le	vendeur	a	bien	réceptionné	la	marchandise.Et	la	poste	fait	pareil,	il	ne	veut	pas	m’indemniser	car	il	veut	la	preuve	que	le	colis	n’a	pas	été	distribuer	au	vendeur	et	qu’il	s’est	perdu	au
Portugal.On	tourne	en	rond	avec	eux	et	moi	je	deviens	fou	en	pensants	que	je	ne	serais	jamais	rembourser,	alors	que	j’ai	bien	retourné	la	marchandise,	la	preuve	de	dépôt	avec	le	tampon	de	la	poste	le	prouvant.Il	y’a	quelque	année	Amazon	remboursait	un	acheteur	sans	qu’il	est	besoin	de	retourné	la	marchandise	maintenant	ce	n’est	plus	le	cas.Avant
Amazon	était	du	côté	de	l’acheteur	et	maintenant	il	son	du	côté	du	vendeur.Le	plus	rigolo	dans	cette	histoire	c’est	qu’Amazon	ses	que	ce	vendeur	est	malhonnête,	parce	qu’il	a	déjà	eu	plusieurs	problèmes	avec	des	acheteurs.	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	camore	»	27	Mars	2020,	19:42	Bonjour,	j'ai	un	soucis	avec	la	garantie	A	à
Z	de	Amazon	et	son	vendeur	Momox.J'ai	acheté	un	livre,	déjà	bien	plus	cher	que	le	prix	indiqué	sur	le	dos	de	la	couverture,	et	comme	je	n'étais	pas	satisfaite,	j'ai	retourné	le	livre	en	lettre	suivie	avec	un	numéro	de	suivi	par	la	poste	dans	les	jours	de	rétractation.	J'ai	envoyé	au	vendeur	et	à	Amazon	la	preuve	de	retour	avec	le	numéro	de	suivi	en	pièce
jointe,	et	la	preuve	de	dépôt	en	la	boite	aux	lettres	du	vendeur	en	pièce	jointe	et	avec	le	lien	web	de	la	poste	pour	qu'ils	puissent	vérifier	par	eux-mêmes.Depuis	le	27	février	date	à	laquelle	le	vendeur	a	reçu	son	article,	je	n'ai	toujours	pas	eu	mon	remboursement,	ils	me	font	tourner	en	rond	en	me	disant	que	le	vendeur	n'a	pas	reçu	l'article,	ce	qui	est
faux,	puisque	j'ai	la	preuve	du	contraire	et	la	garantie	A	à	Z	du	Amazon	refuse	de	me	rembourser	!cela	fait	un	moi	que	ça	dur,	j'apprécierais	une	aide	précieuse	de	la	part	de	60	millions	de	consommateurs,	voir	d'un	avocat	du	E-commerce.	En	vous	remerciant.Mme	AMORE	camore			Message(s)	:	1Inscription	:	29	Décembre	2016,	11:51	Retour	vers
Grandes	surfaces	-	Vente	en	ligne	-	Vente	sur	foires	et	salons	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Majestic-12	[Bot],	outlookakhsy753	et	75	invité(s)	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin	ou	en	ligne	et	vous	rencontrez	des	problèmes	:	article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,	marchandises	endommagées,	contrefaçons
etc.Vous	pouvez	en	témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	charlesgsoet206	»	12	Février	2025,	14:47	Bonjour	cliente	amazon	passé	une	commande	lundi	moins	de	vingt	quatre	heures	après	baisse	de	prix	impossible	d'annuler	commande	j'appelle	Amazon	refuser	la	livraison.	Interloquée	je	vais	refuser	mon	colis	attendre
remboursement	pour	recommander	je	rappelle	une	seconde	fois	mon	interlocutrice	deux	solutions	soit	vous	refusez	la	livraison	soit	vous	l'acceptez	et	vous	nous	rappeler	nous	vous	rembourserons	la	différence.	Aujourd'hui	livraison	une	journée	à	l'avance	j'accepte	la	comme	je	rappelle	Amazon	aucun	remboursement	il	fallait	refuser	le	colis.	Cliente
depuis	des	décennies	et	option	prime	mécontente	d'ailleurs	fin	novembre	une	commande	a	été	livrée	une	journée	à	l'avance	en	pleine	rue	Meudon	de	ville	j'étais	absente	j'ai	fait	appel	à	mon	voisinage	au	bout	d'une	heure	trente	une	voisine	z	mis	en	set	min	colis	j'ai	eu	l'honnêteté	de	rappeler	Amazon	j'aurai	pu	déclarer	la	commande	volée	l'honnêteté
et	la	fidélité	ne	paie	pas	chez	Amazon	charlesgsoet206			Message(s)	:	1Inscription	:	12	Février	2025,	14:39	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	pierrotleduc	»	12	Février	2025,	15:49	Le	droit	de	rétractation	est	de	14	jours	apres	réception	!!	Bonjour,	Merci,	Au	revoirA	méditer	"Au	royaume	des	chercheurs	d'or	seul	le	vendeur	de	pioche
s'enrichi""La	plus	belle	fleur	peut	cacher	une	épine"	proverbe	sénégalais	pierrotleduc			Message(s)	:	1296Inscription	:	28	Mai	2021,	22:35	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Jgodard	»	12	Février	2025,	17:33	Effectivement	vous	pouvez	renvoyer,	surtout	en	prime.On	entend	beaucoup	de	critiques	concernant	Amazon,	mais	avec	les	années
cette	plateforme	a	su	se	rendre	indispensable,	surtout	pour	les	ruraux.Aujourd’hui	j’en	suis	à	acheter	de	plus	en	plus	de	biens	en	ligne,	c’est	ça	ou	bien	je	me	tape	1h	AR	de	voiture	pour	faire	mes	achats.	Avant	les	prix	étaient	corrects	mais	on	trouvait	facilement	moins	cher	ailleurs,	aujourd’hui	les	tarifs	sont	de	plus	en	plus	tirés	vers	le	bas.	Et	le
catalogue	ainsi	que	la	disponibilité	excellente.J’ai	bien	conscience	des	revers	pour	«	le	petit	commerce	».	Mais	LM	par	exemple	n’est	pas	«	un	petit	commerce	»	et	je	m’y	rends	de	moins	en	moins.	Sauf	pour	les	articles	les	plus	encombrants.Ce	monde	évolue.Joël.	Jgodard			Message(s)	:	1633Inscription	:	23	Juin	2020,	12:24Localisation	:	Île	de	France
Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	jodelariege	»	12	Février	2025,	19:57	bonsoirmoi	aussi	je	commande	pas	mal	sur	Amazon;	j'essaie	le	plus	possible	d'acheter	dans	les	commerces	alentour	et	j'ai	la	chance	d'en	avoir	pas	mal	à	10/15	km	de	chez	moicependant	on	ne	trouve	pas	tout	ce	qu'on	veut:derniers	achats	sur	Amazon	car	je	ne	trouvais
pas	ni	à	Mr	bricolage	,ni	à	Bricomarché	ni	à	bricodépot...de	mon	coin	des	connecteurs	pour	fil	de	robot	tondeuse	et	un	joint	pour	un	modèle	de	lave	vaisselle...quand	j'ai	besoin	de	quelque	chose	je	regarde	d'abord	dans	mes	magasins	puis	je	me	rabats	sur	Amazon	ou	autre	site	de	vente	internet	jodelariege			Message(s)	:	1452Inscription	:	31	Janvier
2015,	15:03	Retour	vers	Grandes	surfaces	-	Vente	en	ligne	-	Vente	sur	foires	et	salons	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Majestic-12	[Bot],	outlookakhsy753	et	75	invité(s)	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin	ou	en	ligne	et	vous	rencontrez	des	problèmes	:	article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,	marchandises
endommagées,	contrefaçons	etc.Vous	pouvez	en	témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	24	Février	2018,	15:06	Bonjour,Il	ne	s’agit	pas	ici	d’une	malhonnêteté	dont	j’ai	été	victime,	mais	d’un	abus	que	je	n’admets	pasEn	voulant	acheter	sur	Amazon	un	jouet	Playmobil	pour	un	anniversaire,	(Playmobil	–	6657	–
Hopital	pédiatrique	aménagé	EUR	59,06	+	EUR	3,99	livraison)	nous	nous	apercevons	qu’il	est	impossible	de	le	commander	sans	souscrire	un	abonnement	Amazon	Prime	qui	coûte	environ	six	euros	par	mois	pour	des	services	dont	nous	n’avons	aucun	besoin	:(Livraison	gratuite	en	1	jour	ouvré	sur	des	millions	d’articlesAccès	prioritaire	aux	Ventes
Flash	éligiblesStockage	gratuit	et	illimité	de	vos	photos	dans	le	Cloud	Drive	AmazonEmpruntez	un	eBook	Kindle	par	mois	gratuitement	parmi	une	sélection	de	plus	de	1	million	d’eBooks)Il	est	impossible	de	commander	cet	articles	à	Amazon	sans	souscrire	à	ces	prétendus	avantages,	même	en	payant	plus	cher.	Bien	sûr,	on	vous	dit	que	vous	pourrez
annuler	quand	vous	voudrez,	mais	on	compte	bien	que	vous	aurez	autre	chose	à	faire,	et	que	vous	verserez	in	aeternum	votre	taxe	mensuelle	de	six	euros	(précisément	3,99	en	mars	et	5,99	ensuite.	Bizarre	d’ailleurs	qu’il	y	ait	quatre	euros	de	livraison	alors	qu’Amazon	Prime	est	supposé	offrir	la	livraison	gratuite).Jusqu’à	présent	j’étais	fidèle	à
Amazon	pour	la	seule	raison	qu’ils	avaient	déjà	mes	coordonnées	bancaires	et	que	je	ne	voulais	pas	multiplier	les	risque	de	piratage	en	les	donnant	à	d’autres	marchands,	mais	cette	pratique	m’indigne.	Qu’en	pensez-vous	?N’allez	pas	me	faire	le	compte	des	avantages	:	je	commande	assez	tôt	pour	n’avoir	pas	besoin	de	livraison	immédiate,	je	passe
mon	temps	à	bloquer	les	offres	de	cloud	qui	me	paraissent	autant	d’attrape-nigauds,	je	refuse	de	lire	des	ebooks	avec	DRM	par	principe,	et	je	me	moque	des	ventes	flash,	car	je	n’aime	pas	acheter	sans	réfléchir…	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	19	Juillet	2018,	22:05	bonjour,je	suis	dans	le	même	casje	n'est	rien	demandé
et	sur	mon	relevé	de	compte	carte	je	vient	d'être	prélevé	de	49	eurosimpossible	de	joindre	amazone	ou	de	me	désinscrireC''EST	UNE	****je	suis	client	amazone	impossible	de	joindre	quelqu'un	les	numéros	d'appel	sont	fermé	ou	érronnéscomment	cela	c'est	passé	pour	vous	??merci	de	votre	réponse	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par
Invité	»	15	Septembre	2018,	12:09	Bonjour,En	réponse	à	popope,	je	souhaite	vous	apporter	une	précision	qui	vous	sera	peut-être	utile	si	aucune	solution	ne	vous	a	été	apportée	depuis	juillet	(ou	qui	sera	utile	à	d'autres).Je	viens	moi	aussi	d'être	victime	de	cette	"vente	forcée"	d'"Amazon	Prime".	C'est	en	constatant	un	débit	de	49	€	et	en	fouillant	sur
mon	compte	Amazon	que	je	me	suis	aperçue	que	j'avais	soi-disant	souscrit	à	ce	service	(ce	qui	n'est	évidemment	pas	le	cas	et	je	n'ai	jamais	reçu	aucun	mail	me	confirmant	cette	souscription).Vous	pouvez	en	fait	tout	simplement	vous	désinscrire	de	ce	service	depuis	votre	compte	Amazon.Je	viens	de	le	faire	et	de	recevoir	un	message	m'informant	que
j'étais	en	effet	désinscrite	et	que	comme	je	n'avais	pas	bénéficié	des	avantages,	Amazon	allait	me	rembourser	les	49	€.La	moindre	des	choses	puisque	je	n'ai	jamais	rien	demandé	!Je	pense	qu'il	faut	alerter	sur	ce	type	de	comportement,	beaucoup	de	gens	doivent	y	laisser	des	plumes.	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	hborin	»	18
Janvier	2019,	07:45	Bonjour,	je	vois	que	beaucoup	se	font	mal	traiter	par	ce	vendeur	dont	on	est	difficile	à	se	séparer	:j'ai	voulu	commander	un	article	sur	leur	site,	on	m'a	proposé	une	réduction	de	5	euros,	mais	pour	cela,	il	fallait	que	je	recharge	mon	compte	amazon	de	60	minimum,	ce	que	j'ai	fait,	et	ce	qui	s'assimile	à	une	commande	de	chèque-
cadeau.Ensuite,	lors	de	ma	commande	m'a	été	précisé	que	je	ne	pouvais	pas	bénéficier	de	cette	réduction	réservée	à	la	vente	de	produits	exclusivement	distribués	par	amazon.J'ai	donc	appelé,	mécontent	de	cette	situation	:-	impossible	de	me	faire	bénéficier	des	5	euros	de	réduction	sur	l'article	que	je	souhaitais	acheter-	impossible	de	me	faire
rembourser	les	60	euros	qui	du	coup	ne	vont	me	servir	à	rien	(je	commande	très	peu)-	impossible	d'annuler	cette	commande	de	chèque	cadeau	dans	le	délai	normale	de	rétractation	de	14	jours,	mon	interlocuteur	me	précisant	que	ce	n'est	pas	une	commande	classique	...-	impossible	d'annuler	cette	commande	pour	vente	abusive	ou	encore	vente	forcée
:	dans	ce	dernier	cas,	je	pense	qu'il	s'agit	bien	de	vente	forcée	dissimulée	puisque	je	suis	désormais	contraint	et	forcé	de	dépenser	mes	60	euros	chez	amazon.Mis	à	part	déjà	ce	qu'on	entend	sur	ce	marchand,	compte	prime	dont	j'ai	été	victime	aussi,	facilité	avec	laquelle	ce	vendeur	américain	sait	imposer	sa	loi	alors	qu'il	ne	paie	que	peu	d'impôts	en
France,	il	y	a	beaucoup	à	dire	même	si	on	peut	féliciter	sa	rapidité	dans	les	transactions	et	livraisons.Merci	de	bien	vouloir	m'apporter	votre	aide	afin	d'annuler	cet	achat	et	me	faire	rembourser,	BoB	hborin			Message(s)	:	6Inscription	:	29	Mars	2016,	07:25	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	24	Février	2019,	12:51	Malgré	toutes	les
réclamations	et	l'historique	que	je	vois	ici,	Amazon	continue	impunément.	Idem	pour	moi	:-	inscription	sauvage	le	24/12/19-	prélèvement	silencieux	(aucun	mail,	aucun	consentement)-	annulation	sur	le	site	et	mail	de	remboursement...Pour	ma	part,	je	ne	suis	même	pas	passé	par	l'obligation	de	souscrire	au	moment	d'une	commande	!Selon	moi,	ce	n'est
plus	de	la	vente	forcée,	[Message	modéré]	puisque	je	suis	débité	sans	même	être	informé.Le	fait	qu'ils	remboursent	si	on	se	manifeste	n'y	change	rien.Je	me	demande	vraiment	pourquoi	les	autorités	ne	bougent	pas	...	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	ludber	»	23	Avril	2019,	06:04	Hier,	je	passe	commande,	et	avant	de	finaliser	la
commande,	une	page	"publicitaire"	de	prime	s'ouvre....je	n'ai	d'autre	choix	que	de	cliquer,	puisque	2	choix	s'offrent	a	moi.....	et	les	choses	ne	sont	pas	claires,	dans	les	2	choix	proposés....	je	me	dis	que	c'est	une	offre	gratuite,	et	j'en	sortirai......aucun	tarif	n'est	apparu	!	Surprise,	avant	d'avoir	validé	ma	commande,	j’étais	déjà	membre	prime,	et	débité
de	5,99	euros.....	pour	une	livraison	gratuite	!je	me	suis	désinscrit	immédiatement....	et	surprise	encore,	après	4	pages	pour	se	désinscrire,	je	serai	remboursé	de	3	euros	!!!courriel	envoyé	a	Amazon,	bien	sur....	après	10	minutes	a	chercher	le	lien	contact,	bien	caché	sur	leur	site	!	.....	je	verrai	le	résultat	dans	quelques	jours.....	ludber			Message(s)	:
1Inscription	:	23	Avril	2019,	05:50	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Johnn95	»	04	Juin	2020,	08:19	BonjourJe	viens	à	mon	tour	d'être	victime	de	cet	abus	(abus	de	pouvoir,	vente	forcée,	malversation	???	à	qualifier	par	un	expert	du	domaine).En	effet,	le	1er	juin	2020,	mon	compte	bancaire	a	été	prélevé	de	49	€uros	via	une	carte	bancaire
utilisée	sur	le	site	AMAZON	la	dernière	fois	en	novembre	2019.Après	vérification	des	commandes	de	ces	deux	dernières	années,	aucune	commande	de	ce	service	n'a	été	effectuée.J'ai	donc	utiliser	la	fonction	de	rappel	et	j'ai	été	contacté	par	une	personne	à	qui	j'ai	exposé	les	faits.	Je	lui	ai	ensuite	demandé	d'annuler	cette	vente	forcée.	Elle	m'a	dit	avoir
effectué	l'annulation	et	lancé	le	remboursement	des	49	€uros	qui	doit	intervenir	sous	3	jours.Je	tiens	à	préciser	que	l'entretien	est	resté	cordial,	la	salariée	n'étant,	à	priori,	pas	responsable	des	agissements	du	service	commercial.Par	ailleurs,	j'ajoute	ce	message	pour	confirmer	que	ces	pratiques	détestables	perdurent	!!!!!Que	faire,	sinon	dire	qu'il	faut
que	nous	restions	vigilents	et	ensuite	ne	pas	hésiter	à	réclamer	rapidement.Cordialement.	Johnn95			Message(s)	:	1Inscription	:	07	Septembre	2019,	17:16	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Janpoley	»	18	Septembre	2020,	00:58	Bonsoir,En	consultant	mes	comptes	ce	soir	,	j'ai	trouvé	ce	débit	de	49	euros	que	je	n'avais	jamais	consenti.En
cherchant	tant	bien	que	mal	,	je	trouve	un	ligne	concernant	un	paiement	litigieux.Et	Comme	par	hasard	je	vois	ces	49	euros	???Je	finis	enfin	à	me	"désabonner"	et	je	"devrai	"	être	remboursé	de	mes	49	euros..	suite	à	des	recherches	,	je	suis	tombé	sur	un	reportage	de	la	RTBF	qui	expliquait	l'***	..	Sauf	qu'une	des	invitées	persistait	à	dire	que	les
clients	en	faisant	trop	vite	cliquait	sur	l'envoi	"gratuit	....ET	BIEN	NON	!!	j'ai	cherché	un	bon	quart-d'heure	pourquoi	je	n'avais	pas	de	frais	de	port	???	avant	de	finalement	valider	l'achat!!Je	ne	vais	en	général	jamais	sur	leur	site	sauf	si	je	ne	trouve	nulle	part	l'objet	de	mes	recherches.celui-ci	étant	un	bête	serre-livre	assez	solide	pour	des	gros	livres	à



18	euros	...Fin	bon	pour	le	coup	je	vais	leur	faire	de	la	"publicité	"	à	toutes	mes	connaissances...et	qu'elle	fassent	passer	le	message	...	A	bon	entendeur	,	Salut!	Janpoley			Message(s)	:	1Inscription	:	18	Septembre	2020,	00:36	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	REZA29	»	24	Août	2021,	10:28	L'****	d'Amazon	Prime	continue,	pour	la
deuxième	fois	j'ai	constaté	un	prélèvement	de	49	€	sur	mon	compte	bancaire	pour	un	abonnement	prime	auquel	je	n'ai	jamais	souscrit.	Le	conseiller	au	téléphone	m'a	appris	que	l'abonnement	a	été	pris	en	compte	lors	d'une	passation	de	commande	de	sous-vêtements	que	je	n'ai	même	pas	finalisée,	selon	lui	j'aurais	dû	décocher	la	case	"prime"...	une
case	d'ailleurs	invisible	et	précochée...	Donc	le	seul	fait	de	commencer	l'opération	de	commande,	sans	la	finaliser,	et	donc	sans	la	payer	suffit	à	Amazon	pour	vos	imposer	l'abonnement	Prime	!!!	Il	y	a	18	mois	je	m'étais	déjà	fait	avoir	et	je	me	méfie	quand	je	passe	une	commande.	Maintenant	il	faut	aussi	se	méfier	même	quand	vous	ne	passez	pas	de
commande.	Amazon	détenant	vos	coordonnées	bancaires	se	permet	de	vous	abonner	à	votre	insu.	J'ai	enregistré	ma	conversation	avec	le	conseiller	amazon,	si	60	millions	de	consommateurs	veut	l'utiliser,	je	la	lui	transmettrais	volontiers.	REZA29			Message(s)	:	1Inscription	:	24	Août	2021,	09:52	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Fab528	»
27	Avril	2022,	13:43	Bonjour,Idem	pour	moi,	c'est	la	deuxième	fois	en	10	ans.	Je	ne	sais	pas	comment	je	me	suis	fait	avoir	car	je	connais	la	pratique	commerciale	d'Amazon	très	agressive	et	pourtant...	je	viens	de	voir	un	débit	de	49€	(différé	d'un	mois	de	ma	dernière	commande).	Tout	est	fait	pour	nous	tromper	à	l'image	de	la	demande	de
remboursement	où	il	est	nécessaire	de	confirmer	4	fois	(c'est	véridique	!).Voici	un	article	sur	la	pratique	d'Amazon	:	il	sont	trop	puissants	pour	changer	quelque	chose.Si	on	ajoute	à	cela	le	fait	qu'ils	sont	responsables	de	la	fermeture	de	nombre	de	magasin	du	fait	de	leur	position	quasi	de	trust,	puis	si	l'on	ajoute	leur	méthode	de	management	à
l'américaine,	puis	les	techniques	d'évasions/optimisations	fiscales	qui	ne	profitent	pas	à	la	France...	De	mon	côté,	j'ai	supprimé	ma	CB	de	mon	compte	(par	manque	de	confiance	car	Amazon	se	sert	tout	seul	sans	demande	de	règlement	explicite)	et	j'ai	supprimé	mon	compte	pour	définitivement	boycotter	Amazon.	J'invite	tout	le	monde	à	faire	de	même,
c'est	bien	notre	meilleur	réponse.Fabien.	Fab528			Message(s)	:	0Inscription	:	27	Avril	2022,	13:35	Retour	vers	Grandes	surfaces	-	Vente	en	ligne	-	Vente	sur	foires	et	salons	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Majestic-12	[Bot],	outlookakhsy753	et	75	invité(s)	Bonjour	à	tous,J'ai	effectué	mi-décembre	une	commande	pour	une	PS5	sur
le	site	Amazon,	avec	livraison	à	domicile.	Le	jour	de	la	livraison,	je	reçois	le	matin-même	un	email	de	la	part	d'Amazon	me	fournissant	un	code	secret	à	donner	en	main	propre	au	livreur.	Le	mail	d'Amazon	stipule	bien	que	je	dois	donner	le	code	au	livreur,	et	non	le	rentrer	moi-même.	Le	livreur	arrive	et	m'appelle	à	ce	moment-là.	Je	descends	pour
réceptionner	le	colis,	et	lui	fournit	le	code	en	main	propre.Le	livreur	rentre	trois	fois	de	suite	le	mauvais	code	dans	son	interface,	et	m'explique	qu'il	ne	peut	malheureusement	pas	valider	la	livraison	du	fait	de	cette	erreur.	De	mon	côté,	je	suis	étonné	car	la	situation	me	paraît	très	louche,	mais	je	reçois	un	mail	d'Amazon	m'indiquant	que	la	tentative	de
livraison	ayant	échouée,	une	nouvelle	tentative	de	livraison	sera	effectuée	le	jour	ouvrable	suivant.	N'ayant	de	mon	côté	rien	signé	qui	valide	la	bonne	réception	du	colis,	et	ayant	reçu	un	mail	d'Amazon	m'indiquant	qu'ils	repasseraient	plus	tard,	je	laisse	bon	gré	mal	gré	le	livreur	repartir	avec	le	colis.Moins	de	10	minutes	plus	tard,	je	reçois	un	email
de	confirmation	d'Amazon	m'indiquant	que	mon	colis	a	'bien	été	livré',	alors	qu'il	ne	s'est	strictement	rien	passé	de	mon	côté	depuis	le	premier	passage.	Je	pense	que	le	livreur	a	tout	simplement	utilisé	le	code	plus	tard	pour	son	propre	compte.	J'appelle	le	service	Amazon,	qui	me	demande	d'attendre	2-3	jours	afin	de	m'assurer	que	le	colis	n'a	pas	été
livré	à	des	voisins,	etc..,	et	ouvre	une	requête	en	interne.Deux	jours	plus	tard,	je	reçois	un	email	de	la	part	d'Amazon	m'indiquant	que	les	achats	non	numériques	ont	été	suspendus	sur	mon	compte	à	la	suite	de	'violations	de	leur	politique	de	retour	et	de	remboursement'	prétendument	répétées.	Je	conteste,	n'ayant	jamais	été	impliqué	dans	de	telles
affaires	;	je	leur	demande	également	un	remboursement	ou	renvoi	du	colis	qui	ne	m'a	pas	été	livré.	Le	service	Amazon	OFM	refuse	de	me	rembourser,	estimant	que	la	commande	m'a	été	livrée	et	que	j'ai	signé	la	bonne	réception	de	ce	colis.Estimant	que	la	responsabilité	est	celle	d'Amazon	car	je	n'ai	rien	signé	et	j'ai	suivi	leurs	instructions	à	la	lettre,
et	pensant	être	potentiellement	victime	d'une	usurpation	d'identité,	je	demande	au	service	Amazon	plus	de	précisions	quant	à	cette	prétendue	livraison,	mais	ne	reçois	aucun	détail	supplémentaire	de	leur	part	si	ce	n'est	un	refus	de	me	rembourser/effectuer	un	remplacement.Depuis,	plus	de	nouvelles	;	le	service	OFM	Amazon	ignore	toutes	mes
relances	par	email,	et	mes	appels	à	leurs	équipes	sont	redirigés	vers	OFM.	J'ai	contacté	la	FEVAD	et	ouvert	une	procédure	de	RLL,	sans	succès	pour	l'instant	:	la	FEVAD	n'a	rien	donné	(mail	OFM	me	disant	qu'ils	ne	feraient	rien	de	plus),	et	pas	de	nouvelles	côté	RLL.	J'ai	également	envoyé	un	courrier	recommandé,	pas	de	réponse.Je	suis	sidéré	par	le
comportement	du	service	OFM.	Il	suffit	d'une	petite	recherche	internet	pour	voir	que	cette	situation	est	connue	et	survient	fréquemment	(	**),	et	le	service	répond	en	portant	de	fausses	accusations	envers	son	consommateur.	J'ai	essayé	de	discuter	avec	eux	en	soulevant	le	fait	qu'il	était	dans	leur	intérêt	comme	du	mien	que	leurs	livreurs	ne	profitent
pas	leurs	client	impunément,	mais	je	tombe	face	à	un	mur..Je	pense	donc	maintenant	:1	-	Essayer	de	contacter	quelqu'un	en	interne	chez	Amazon	US	et	leur	expliquer	la	situation2	-	Envoyer	une	lettre	de	mise	en	demeure3	-	Porter	plainte	contre	Amazon	FranceEst-ce	que	cette	situation	vous	est	déjà	arrivée	?	Auriez-vous	d'autres	idées	d'actions	à
effectuer	pour	me	faire	rembourser	?	J'ai	dépassé	le	point	où	je	crois	à	une	nouvelle	livraison.Bonne	soirée	à	vous
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